
Bill pour assurer l'Indépendance
des Juges en cette Province et
pour d'autres fins y mentionnées.

TRES-GRACIEUX SOUVERAIN;
""U que pour assurer d'une manière plus

\ certaine aux sujets de votre M1ajesté dans
cette Province une Administration droite et
impartiale de la Justice, il est essentiellement né-
cessaire de rendre les Juges de la Cour du Banc
du Roi dans cette Province, ainsi que les Juges
des Coufs Provinciales, plus indépendants qu'ils
ne l'ont été ci-devant, et vû que ce sujet a été
spécialement soumis à la considération de la Lé.
gislature de cette Province, par le Message de
Son Excellence le Gouverneur en Chef du premier
Février de la présente année; Qu'il soitdone sta-
tué par la Très Excellente Majesté du Roi, par
et de l'avis et consentement du Conseil Légis-
latif et de l'Assemblée de la Province du Bas-
Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un Acte du Parlement de la
Grande-Bretagne, intitulé, Acte qui rappelle
certaines parties d'un Acte passé dans la quator-
zième année du Règne de Sa Majesté, intitulé,
' Acte qui pourvoit plus ejicacennt pour le Gou-

vernement de la Province de Québec dans l'A-
inérique Septentrionale,' et quiJàit de pius am-

ples provisions pour le Gouvernementde la dite pro-
vince: Et i1 est par le présent statué par la dite au-
torité que depuis et après la passation de cet
Acte, il-ne sera plus loisible à aucun les Juges î. 1;eý

des différentes Cours du Banc du Roi dans la Luu'0du:

Province, ni à aucun de*s Juges des Cours Pro- cu,, -
vinciales en icelle d'avoir ni d'occuper un siège -t d

dans le Conseil Exécutif ni dans le Conseil Lé-
gislatif de cette Province, et que tels dits Juges
qui peuvent maintenant avoir et occuper un
un siège dans l'un ou l'autre des dits Conseils,
soient, et ils sont, par le présent déclarés inlia-
biles a y sièger à l'avenir pendant tout le· tems
qu'ils conserveront telles Commissions de Juges.

IL. Et qu'il soit de plus statué par la dite au-
torité, que depuis et après la passation de cet sJeront leur

Acte les Juges des Cours du Banc du Roi en f

cette Province, ainsi que les Juges Provinciaux, dtace.
tiendront et posséderont leur Office durant
leur bonne conduite et de la manière que ces
Oflices sont tenus et possèdés .en Angleterre.


